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D’abord créées pour répondre aux besoins de distin guer 
les combattants sur les champs de bataille du  Moyen-  
Âge, les armoiries furent rapidement adoptées par les 
villes comme symbole de leur personnalité juridique, de 
leur indépendance et de leur prestige.

Les premières armoiries municipales en Europe
Selon Michel Pastoureau1, les plus anciennes armoiries 
urbaines apparaissent enfermées dans un écu, sur un 
sceau de la ville anglaise de Hereford, appendu à un 
document datant des années 1190. Dans les premières 
décennies du xiiie siècle, d’autres villes d’Angleterre, 
d’Allemagne et des Pays-Bas se dotent d’armoiries. Si 
bien qu’au milieu du siècle, toutes les grandes villes 
d’Europe occidentale adoptent progressivement des 
armoiries. En France, c’est durant le règne de Philippe 
le Bel (1285-1314) que l’on voit se développer à grande 
échelle une héraldique municipale.

Pour créer leurs armoiries, certaines villes ont repris les 
armes de leur seigneur ou de leur fondateur.  D’autres 
ont choisi une figure parlante comme l’ours (Bär, en 
 allemand) pour Berne et Berlin, une fleur de lis pour 
Florence (flos/Florentia) et pour Lille, un lion pour 
Lyon, une roue de moulin (Mühle, en allemand) pour 
Mulhouse, un pont (bridge) pour Cambridge.  D’autres 
villes adopteront l’attribut ou l’image de leur saint 
 patron comme principale figure héraldique : le lion de 
saint Marc à Venise, la croix de saint Georges à Gênes et 
à Londres, saint Michel terrassant le dragon à Bruxelles. 
Quelques-unes ont choisi d’évoquer leur activité prin-
cipale, notamment les villes portuaires qui ont souvent 
adopté un bateau, comme Paris, La Rochelle et Nantes, 
pour ne citer que des villes françaises. 
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Sceau de la ville de Québec dessiné par 
Joseph Légaré (1833-1949). 

Archives de la ville de Québec.

Armoiries de la ville de Montréal dessinées par 
Jacques Viger (1833-1938). 

Archives de la ville de Montréal.
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Histoire des armoiries municipales au Québec
Sous le Régime français, outre les trois centres urbains 
de Québec, Trois-Rivières et Montréal, suffisamment 
 importants pour être le chef-lieu d’un gouvernement, les 
autres noyaux urbains de la colonie s’inscrivent dans le 
développement des quelque 200 seigneuries concédées 
en Nouvelle-France qui couvrent presque tout le terri-
toire habité et, en particulier, les deux rives du fleuve 
Saint-Laurent entre Québec et Montréal, les vallées de 
la Chaudière et de la Richelieu, et s’étendant jusqu’en 
Gaspésie. Ces bourgs seigneuriaux sont à l’origine de la 
plupart des municipalités érigées en 1855 par l’Acte des 
municipalités et des chemins du Bas-Canada.

Sur le plan héraldique, outre le projet sans suite de 
 Frontenac de doter la ville de Québec d’armoiries en 
1693, ce n’est qu’en 1833, à la suite de la création par 
 l’Assemblée législative du Bas-Canada des villes de 
Québec et de Montréal, que les nouveaux conseils 
 municipaux adoptèrent les symboles de leur autorité : à 
Québec, le sceau dessiné par le conseiller Joseph Légaré 2, 
et à Montréal, les armoiries dessinées par Jacques Viger 3, 
le premier maire de la ville. 

Mais ce n’est qu’à partir de 1855, avec la création des 
 municipalités sur l’ensemble du territoire du Bas- 
Canada, que certaines d’entre elles se doteront d’armoi-
ries dans la tradition européenne, ou de sceaux inspirés 
des emblèmes en usage aux États-Unis. 

Au xxe siècle, les recherches d’Édouard-Zotique 
 Massicotte et de Régis Roy sur les armoiries des person-
nages de l’époque de la Nouvelle-France, publiées dans 
l’Armorial du Canada français en 1915 et 1918, et celles 
d’autres chercheurs comme Aegidius Fauteux et Victor 
Morin sont à l’origine d’un intérêt pour l’héraldique 
chez les élites francophones. Des entreprises comme 
l’Institut généalogique Drouin et le Collège canadien des 
Armoiries exploiteront ce filon pour créer et vendre des 
armoiries à des particuliers et à des municipalités. À lui 
seul, le Collège canadien des Armoiries concevra, entre 
1954 et 1959, les armoiries de 185 municipalités4. D’autres 
personnes comme André Genest, Antoine  Deschênes et 
les ecclésiastiques Victor Tremblay et Lucien Godbout, 
concevront des armoiries pour des municipalités en 
Montérégie, dans le Bas-Saint-Laurent, au Saguenay–
Lac-Saint-Jean et dans la région de Québec. La création 
en 1988 de l’Autorité héraldique du Canada donnera une 
nouvelle impulsion à l’héraldique urbaine en portant les 
standards de la conception des armoiries municipales à 
un nouveau degré de professionnalisme. 

Étude des armoiries municipales
La recherche sur l’héraldique urbaine au Québec se bute 
au fait que les municipalités n’ont aucune obligation 
d’avoir des armoiries, et qu’outre les 44 municipalités 

québécoises inscrites au Registre public des armoiries, 
drapeaux et insignes tenu par l’Autorité héraldique du 
Canada, il n’existe aucun inventaire sérieux des armoi-
ries municipales. Nous trouvons bien des sites web 
qui présentent les armoiries et logos de municipalités 
 québécoises, mais les données rassemblées sont incom-
plètes, voire lacunaires, et tributaires de l’information 
 disponible sur les sites des municipalités  concernées. 
C’est pourquoi le comité d’héraldique de la Société 
de généalogie de Québec a entrepris de dresser un 
 inventaire systématique et rigoureux des armoiries des 
 municipalités actuelles et anciennes. Loin d’être termi-
née, notre base de données contient déjà les informa-
tions relatives aux armoiries de 160 municipalités. Et 
nous pouvons déjà constater qu’en matière d’héraldique 
 municipale nous en voyons de toutes les formes et de 
toutes les couleurs. 

Les sources d’inspiration des armoiries municipales
Tout comme en Europe, les armoiries des villes québé-
coises puisent à différentes sources pour se distinguer, 
marquer leur personnalité juridique et susciter la fierté 
de leurs citoyens.

Ainsi, des villes comme Montmagny, Lévis et Longueuil 
reprennent à leur compte les armoiries du personnage 
dont elles portent le patronyme. D’autres municipa lités 
s’approprient les armoiries quelque peu modifiées de 
leurs fondateurs. Ainsi, à Matane, le sanglier de  sable des 
armes de Mathieu Damours de Chauffours, le premier 
seigneur du lieu, est remplacé par un castor au  naturel 5. 
L’ancienne ville de Sillery ajoute une croix de Malte et  
un navire sur les armes de Noël Brulart de Sillery 6. De 
même, la ville de La Salle reprend les armes de Robert 
Cavelier de La Salle en y ajoutant deux burelles d’argent 7.

Dans plusieurs autres cas, les armoiries du premier 
 seigneur, ou l’un des meubles caractéristiques,  figurent 
dans les armoiries de la ville. Ainsi, la herse de la  
famille Hertel figure sur les armoiries de Belœil 8, Saint-
Marc-sur-Richelieu9 et Saint-Mathias-sur-Richelieu10. Les 
armoiries de la famille Tarieu de Lanaudière, qui se bla-
sonnent d’azur, à deux fasces ondées d’argent,  accompagnées 
de trois merlettes voguant de sable posées une et deux11, 
 figurent sur celles de Sainte-Anne-de-la-Pérade12 et de 
Saint-Paul13. 

Dans les armoiries de Trois-Rivières le chevron  provient 
des armes de Pierre  Boucher de Boucherville 14, alors 
qu’à Pointe-du-Lac les épis et les croissants extraits 
des  armoiries de la famille  Godefroy de  Tonnancourt, 
 seigneur du lieu, figurent sur les  armoiries de  l’ancienne 
municipalité 15.



HISTOIRE QUÉBEC VOLUME 25 NUMÉRO 110

Certaines municipalités prendront des armoiries 
 parlantes, comme à Trois-Pistoles où les trois besants d’or 
 rappellent la légende du matelot qui perdit son gobelet 
et s’écria : « Voilà trois pistoles de perdues »16. D’autres 
intégreront un emblème symbolisant le saint patron de la 
paroisse, comme à Saint-Blaise-sur- Richelieu où les sept 
cierges d’argent dans les armoiries de la munici palité 
rappellent les chandelles utilisées pour la béné diction 
des gorges le jour de la fête de saint Blaise de Sébaste, qui 
tombe le 3 février, le saint ayant la réputation de guérir 
les cas de maladies de gorge, surtout quand des arêtes 
s’y sont enfoncées17. Enfin, plusieurs villes arbo reront 
les symboles de leurs activités industrielles dans leurs 
 armoiries, comme à McMasterville où la flamme et la 
cornue d’or au centre des armoiries rappellent les usines 
d’explosifs établies dans la ville depuis 187818.

D’autres municipalités rappellent dans leurs armoiries 
un fait marquant de leur histoire, comme dans  l’ancienne 
municipalité de Pointe-Gatineau où la cloche, au centre 
de l’écu19, rappelle celle donnée par Lady  Aberdeen, 
l’épouse du gouverneur général du Canada, John 
 Campbell Gordon, marquis d’Aberdeen et de Temair, 
pour remercier les habitants du village de l’avoir sauvée 
de la noyade en 189620.

D’autres villes empruntent des éléments des armoiries 
du lieu d’origine du fondateur pour suppléer au fait 
que son ancêtre n’avait pas d’armoiries. C’est le cas 
à  Brossard où les tours et les flèches proviennent des 
 armoiries de la ville de Laflèche d’où provient Urbain 
Brossard, l’ancêtre de George-Henri Brossard, fondateur 
et premier maire de la ville en 195821.

En conclusion
Nous venons de voir comment les héraldistes peuvent 
utiliser différentes sources d’inspiration pour  concevoir 
des armoiries où l’histoire, la généalogie et même la 
géographie offrent aux citoyens de ces municipalités 
une identité à travers des symboles forts et uniques. Une 
identité pérenne qui transcende les modes et les époques.

Et pourtant, il est aujourd’hui de bon ton, voire un  signe 
de modernité, de juger les armoiries vieillottes et même 
encombrantes, pour les remplacer par des logos créés par 
des entreprises de marketing pour les élus qui  espèrent 
ainsi moderniser et dynamiser l’image de leur munici-
palité. Ces logos sans saveur et sans histoire  servent à 
l’identification visuelle des services et de l’administra-
tion, que l’on doit souvent remplacer pour suivre les 
 tendances de la mode. 

Il peut être difficile pour un conseil municipal de se 
démarquer, d’exprimer son identité et d’affirmer ce 
qui distingue sa municipalité des autres. Les emblèmes 
héraldiques entrent en jeu. Les armoiries, les drapeaux 
et les insignes résistent à l’épreuve du temps et confèrent 
continuité, élégance et autorité. Ils s’allient d’autant 
mieux aux logos et aux slogans pour faire connaître et 
reconnaître la municipalité.

Armoiries de la ville de Trois-Rivières. 
Hôtel de ville de Trois-Rivières. 

Photo : Marc Beaudoin.

Armoiries de Pointe-Gatineau réalisées par 
l’Institut généalogique Drouin. 

Source : Gabriel DROUIN, Gabriel Drouin présente…
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